
Villars-le-Terroir, le 29 décembre 2018

Conseil communal
Villars-le-Terroir

Procès-verbal N°13 de la séance du Conseil Communal du 10 décembre
2018

Monsieur le Président salue Monsieur le Syndic, Madame e t  Messieurs les Municipaux,
Madame la Boursière, Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux ainsi que le public
présent.

L'heure de convocation étant écoulée, il souhaite la bienvenue à toute l'assemblée et
propose d'entamer cette treizième séance de  la  législature. Il demande s'il y  a  des
remarques concernant l'ordre du jour, ce qui n'est pas le cas.

Point 1 : Appel

M. le Président informe les membres présents que Madame Carine Baud et Messieurs Benoît
Allaz, Samuel Kissling et  David Mettraux se sont excusés. Il passe ensuite la parole à  la
secrétaire Madame Mary-Claire Juriens qui procède à l'appel.

Le quorum est donc atteint avec 31 conseillers présents et 4 absents excusés.

L'assemblée ayant été convoquée dans le respect de l'article 48 du Règlement du Conseil
Communal (ci-après : CC), M. le Président déclare cette treizième séance ouverte.

Point 2 : Remarques et/ou questions sur le procès-verbal N°12 de la dernière séance du
Conseil Communal (CC) du 29 octobre 2018

M. le Président rappelle que tous les membres ont reçu une copie de ce procès-verbal, la
lecture est faite que si l'assemblée le demande, ce qui n'est pas le cas. Il énumère ensuite
les divers points du  p -v en  demandant aux personnes ayant des remarques ou  des
commentaires de bien vouloir le faire.

M. le Syndic intervient pour demander de modifier le 3ème paragraphe de la 2ème page,
soit de remplacer : M. le Syndic indique qu'il y répondra dans le dernier point de l'ordre du
jour, par : M. le Syndic indique qu'il y répondra dans les informations de la Municipalité.

Au dernier paragraphe de la page 2 :  M. le Syndic prie sa remplaçante Mme Patricia
Auberson. A remplacer par : M. le Syndic prie Mme Patricia Auberson de se présenter.

En page 10, en milieu de page : Par contre, pour le budget 2019, les frais de rénovation de
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